
Les primes doivent-elles figurer dans le contrat de travail ?

Réponse courte

Oui, les primes contractuellement garanties doivent obligatoirement figurer dans le contrat de travail conclu entre

l'employeur et le salarié, conformément à l'article L.121-4 du Code du travail qui impose la mention des éléments

essentiels de la rémunération. Il s'agit notamment des primes d'ancienneté, de rendement ou de fin d'année

lorsqu'elles sont promises au salarié dès l'embauche.

En revanche, les primes discrétionnaires ou exceptionnelles, décidées unilatéralement par l'employeur, n'ont pas

à figurer au contrat : elles conservent leur caractère facultatif tant qu'elles ne deviennent pas un usage. Le contrat

doit cependant mentionner leur caractère non garanti pour éviter toute ambiguïté.

Définition

Une prime est un complément de rémunération versé en sus du salaire de base, en contrepartie d'un événement,

d'une performance ou d'une condition particulière d'emploi. Elle peut être contractuelle (promise par le contrat),

conventionnelle (résultant d'une CCT), d'usage (appliquée constamment) ou discrétionnaire (décidée

ponctuellement).

La qualification juridique détermine le régime applicable : une prime contractuelle est intangible sans accord du

salarié, une prime d'usage obéit aux règles de dénonciation, tandis qu'une prime discrétionnaire reste libre tant

qu'elle ne se répète pas avec constance.

Questions fréquentes

Comment modifier ou supprimer une prime garantie inscrite au contrat ?

Toute modification d'une prime garantie nécessite un accord écrit du salarié sous forme d'avenant au contrat de travail. La suppression
unilatérale d'une prime contractuelle constitue une modification du contrat non autorisée par l'article L.121-7 du Code du travail.

Les primes doivent-elles obligatoirement figurer dans le contrat de travail au Luxembourg ?

Seules les primes garanties (ancienneté, rendement, fin d'année) doivent figurer dans le contrat de travail avec leur mode de calcul,
conditions d'attribution et périodicité. Les primes discrétionnaires ou exceptionnelles n'ont pas à être mentionnées, mais leur caractère
non contractuel doit être explicitement précisé.

Quelles précautions prendre pour les primes discrétionnaires ?

Pour les primes discrétionnaires, il faut préciser par écrit leur caractère non contractuel et exceptionnel, respecter l'égalité de traitement
entre salariés selon l'article L.225-1, et éviter tout versement régulier qui pourrait créer un usage contraignant.

Quelles sont les conditions pour qu'une prime devienne un droit acquis ?

Une prime devient un droit acquis si elle est versée de manière régulière et constante, créant ainsi un usage contraignant pour
l'employeur. Même non mentionnée au contrat, une prime régulière peut être requalifiée en droit acquis par la jurisprudence
luxembourgeoise.
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Conditions d’exercice

L'obligation d'inscription au contrat varie selon la nature et le degré d'engagement pris par l'employeur.

Type de prime Mention contractuelle

Prime garantie au contrat Obligatoire avec montant et modalités

Prime conventionnelle Renvoi à la convention collective

Prime d'usage Non contractuelle mais opposable

Prime discrétionnaire Mention du caractère non garanti

Prime d'objectifs Critères et mode de calcul détaillés

Modalités pratiques

La rédaction des clauses de prime doit être précise pour sécuriser tant l'employeur que le salarié.

Element à préciser Contenu

Nature de la prime Fixe, variable, discrétionnaire

Mode de calcul Base, pourcentage, plafond

Conditions d'attribution Présence, ancienneté, objectifs

Périodicité Mensuelle, trimestrielle, annuelle

Clause de révision Possibilité et modalités de modification

Pratiques et recommandations

Rédiger avec précision les clauses de prime dès l'embauche en détaillant la base de calcul, les conditions et la

périodicité, pour éviter toute interprétation défavorable ultérieure.

Distinguer clairement dans le contrat les primes garanties des primes discrétionnaires, en utilisant une formulation

explicite du type "prime non contractuelle, versée à la discrétion de l'employeur".

Insérer une clause de révision encadrée permettant d'ajuster les objectifs d'une prime variable sans requalification

en modification substantielle du contrat.

Archiver tous les avenants et documents décrivant l'évolution des primes, afin de reconstituer la chronologie des

engagements en cas de contentieux ou de contrôle.
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Consulter la délégation du personnel lors de toute refonte collective du système de primes, pour favoriser l'adhésion

et limiter les risques de contestation individuelle.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-4 Contrat de travail et mentions obligatoires

Art. L.121-7 Modification du contrat de travail

Art. L.221-1 Principe de rémunération

Art. L.162-1 Conventions collectives de travail

Art. L.251-1 Egalite de traitement

L'absence de mention contractuelle d'une prime régulièrement versée peut la faire requalifier en usage d'entreprise, donc en

obligation. La rédaction précise des clauses constitue la meilleure protection contre les contentieux. Une prime discrétionnaire répétée

perd son caractère facultatif au fil du temps.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1

